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Le 26.9.2021, le peuple suisse a accepté le référendum du mariage pour tous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les concubins n’ont pas droit à une rente de veuve/veuf de l’AVS.  
De la prévoyance professionnelle, tout dépend du règlement.  
Cette situation est donc très fragile pour eux. 
(Même si la rente de vieillesse du Ier pilier des concubins n’est pas limitée à 150%, comme les conjoints) 

 

St. Licodia | janvier 2022 


